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Liberté· Égalité· Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015-11 relatif à la dissolution de l'association syndicale autorisée du CHAl'ITRE 
sur la commune de Carcassonne 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires et 
notamment les ru.ticles 40, 41, 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'acte d'association du 10 avril 1941 créant l'association syndicale du Chapitre sur Carcassoillle, 

Vu l'avis favorable à la dissolution de M. le Directeur départemental des finances publiques de l'Aude en 
date du 10 février 2015, 

Considérant que l'association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordOlmance précitée, l'autorité administrative peut 
dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L'association syndicale du Chapitre sur Carcassonne est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'actif de l'association du chapitre constaté dans les écritures comptables de la trésorerie de CarcaSSOillle 
agglo d'un montant de 472,80 euros sera intégré dans le budget de la conunune de Carcassonne. 
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Libertl • Égalité. Fraternité. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015-12 relatif à la dissolution de l'association syndicale autorisée dES BERGES DE 

L'AUDE ET DU LAUQUET sur la commune de Couffoulens 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordOlmance nO 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires et 
notammcnt les articles 40, 41, 42, 

Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'acte d'association du 23 juin 1938 créant l'association syndicale des Berges de l'Aude et du Lauquet sur 
Couffoulens, 

Vu l'avis favorable à la dissolution de M. le Directeur départemental des fmances publiques de l'Aude en 
date du 10 février 2015, 

Considérant que l'association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordOlmance précitée, l'autorité administrative peut 
dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L'association syndicale des Berges de l'Aude et du Lauquet sur Couffoulens est dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'actif de l'association des Berges de l'Aude et du Lauquet constaté dans les éClitures comptables de la 
trésorerie de Carcassonne agglo d'un montant de 427,08 euros sera intégré dans le budget de la commune de 
Couffoulens. 
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Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral na 2015-13 relatif à la dissolution de l'association syndicale autorisée POUR M MISE EN 

VALEUR DES GARRIGUES, LANDES ET FORETS DU DÉPARTEMENT DE L'AUDE 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance nO 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaircs et 
notamment les articles 40, 41, 42, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'acte d'association du 12 mars 1979 créant l'association syndicale autorisée pour la mise en valeur des 
ganigues, landes et forêts du département de l'Aude, 

Vu l'avis favorable à la dissolution de M. le Directeur départemental des f1l1ances publiques de l'Aude en 
date du 12 février 2015, 

Considérant que l'association n'a plus d'activité depuis plusieurs exercices, 

Considérant qu'en application de l'article 40 B de l'ordonnance précitée, l'autorité administrative peut 
dissoudre d'office une association syndicale autorisée sans activité réelle en rapport avec son objet depuis 
plus de trois ans, 

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
L'association syndicale pour la mise en valeur des ganigues, landes et forêts du département de l'Aude est 
dissoute. 

ARTICLE 2 : 
L'actif de l'association pour la mise en valeur des garrigues, landes et forêts du département de l'Aude 
constaté dans les écritures comptables de la trésorerie de CarcassOIUle agglo d'un montant de 576,19 euros 
sera intégré dans le budget de la commune de Carcassonne, une fois que les parts sociales du Crédit Agricole 
(comptabilisées pour 442,10 euros) auront été revendues. 
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